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S t r e s z c z e n i e A b s t r a c t

Realizowanie wartości m oralnych w życiu 
publicznym  jes t bardzo problem atyczne. Nie 
wiadomo, czy we wszystkich przypadkach m ożna 
w równy sposób (w tak i sam sposób) stosować te  
sam e norm y. Czy dem okracja jes t w pełni demo
kratyczna? Czy da się zlikwidować nierówności 
społeczne? Kto m a rację: J . Rawls czy J . Benois? 
N. L uhm ann czy J.F . Lyotard? Ja k  zorganizować 
bardziej sprawiedliwe społeczeństwa? Czy w dro
dze konfliktu, czy dialogu? Konsensusu czy dys- 
sensusu?

Realization of m oral values in  public life is 
very problem atical. One doesn’t  know  if one can 
keep th e  laws in th e  same m an n er (in equal 
degree) in all possible cases. Is democracy -  in 
connexion w ith it -  fully democratic? Is it possib
le to  suppress social inequalities? Who is right: 
J. Rawls o r J. Benoist? N. L uhm ann or J . Lyo
tard? How can m ore ju s t society be established? 
By m eans of conflict o r of dialogue, of consensus 
or of dissension?

Dans cet article, j ’aborderai la question de l’inégalité du traitement éthique 
dont jouissent (ou pâtissent) les individus par suite des choix collectifs operés 
dans la societé. Ces choix reflètent des valeurs, que l’on peut appeler des 
„valeurs sociales”: des reperes collectifs tels que la sélection des droits in 
dividuels qui sont consacrés, ou les principes de justice qui sont mis en suvre. 
Comment penser l’egalite des individus face aux principes publiquement 
reconnus sans présupposer l’unification des points de vue moraux? La ques-
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tion se pose du fait du pluralisme moral qui caractérise la p lupart des sociétés 
contemporaines. Inevitablement, la consecration de certains principes suscite 
la satisfaction des uns, le m econtentem ent des autres. Y a-t-il lieu de penser 
que cette consecration selective de certains principes ou valeurs est en elle- 
meme (et non pas seulem ent par ses consequences) un  enjeu pour le traitem ent 
egal des personnes? C’est l’hypothese que l’on choisit ici d ’explorer.

La discussion privilegiera le principe de l’egalite de traitem ent, dans le 
contexte de societes m arquees par des formes avancees de liberalisme poli
tique. Elle concernera le problème des rapports entre morale et politique dans 
la definition de valeurs collectives de justice; plus precisement, elle tra ite ra  de 
ce que l’on pourrait appeler l ’insertion politique de l ’éthique: la maniere dont 
les individus vivent le recours a l’ethique (la reference a des normes ou valeurs 
ethiques) dans le contexte de la vie publique.

J ’adm ettrai, dans une perspective methodologique au moins, une forme de 
relativisme methodologique apparentee à celle que retenait Kelsen: les in 
dividus peuvent reconnaître differents systemes de normes (ou de valeurs), 
correspondant a differents systemes de convictions ethiques. De s lors, cer
taines precautions sont necessaires si l’on veut parler de „la” morale universel
le telle que l’envisagent les theoriciens réalistes de la morale, ou bien des 
„valeurs collectives” au sens de la theorie sociale normative (economie nor
mative, philosophie politique, theorie du choix social...), ou encore des „normes 
sociales” (comprenant notam m ent „la m oralite”) dont tra iten t quelquefois les 
sociologues. Dans tous les cas, il faut au moins expliquer quel est le rapport 
qu’entretiennent ces notions avec les evaluations ethiques des sujets. Les 
jugem ents de valeur individuels, ou retenus en tan t que references collectives, 
peuvent porter sur des faits (par exemple, „La France est trop inegalitaire”, „Il 
est scandaleux que les enfants ethiopiens ne m angent pas suffisam m ent”), ou 
sur des faits normatifs („Il est anorm al que fum er de la m arijuana soit 
in te rd it”), ou bien encore sur des actes.

Je partira i de la maniere dont on apprehende spontanem ent, dans un 
contexte pluraliste, la question de l’egalite de traitem ent, en identifiant celle-ci 
d ’une m aniere aussi abstraite et formelle que possible, de m aniere a faire echec 
aux distorsions qui naîtraient de la reference à telle ou telle conviction morale 
ou politique substantielle. Mon propos sera ici d ’indiquer les raisons pour 
lesquelles on peut penser que la mise en evidence de la frustration substantiel
le imposee aux individus du fait de la reconnaissance selective de certains 
principes conduit à se poser des questions sur l’egalite de tra item ent des 
citoyens.

Je tra iterai ensuite de la position egale ou inegale des citoyens face a la 
contestation des normes et aux occasions d ’action collective qui pourraient 
conduire à leur rem aniem ent. Cela conduira à quelques conclusions sur les
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modalités souhaitables de l’expertise éthique, et sur l’opportunité de dissocier 
la question du bien commun a préserver dans la societe de la question de 
l’accord moral sur des principes de justice couvrant le domaine des droits et des 
libertes.

1. Egalité de traitem ent et principes publics de justice: 
problèm es fondationnels

1.1. L’eg a lite  de tra item en t, co n stitu tiv e  de l ’ex ig en ce  e th iq u e

Dans leur examen des exigences capables de qualifier des jugem ents 
moraux comme tels, A. Kalleberg et L. Preston operent une synthese utile des 
principes au tour desquels un large consensus s ’est forme. Parm i ces principes, 
on en trouve deux qui exprim ent un  im peratif d ’egalite de traitem ent: la 
coherence (ou universalite), dem andant que l’on tra ite  de m anière similaire 
des cas consideres comme similaires; et l’impartialite, qui demande que l’on 
prenne en compte de m aniere egale les in terets ou valeurs de tous les individus 
concernes.

Or, ces exigences sont formelles, comme on peut le voir en rem arquant 
qu’elles sont susceptibles de „trivialisation”, par exemple si je demande que le 
fait que je sois moi-meme importe pour differencier une situation qui est la 
mienne de la situation d’un autre, pourtan t semblable en tou t point à la 
mienne. Si l’on veut passer a un registre plus substantiel, des questions 
d ’interpretation se posent: quelles sont les caracteristiques pertinentes pour 
fabriquer des classes d ’indiscernabilite entre les situations ou les etats so
ciaux? Des lors que les individus peuvent avoir des avis divergents sur la 
question, il n ’est jam ais exclu qu’ils puissent se sentir injustem ent traites si 
telle interprétation est choisie, qui n ’est pas la leur.

Parm i les (rares) autres proprietes identifiantes du jugem ent moral autour 
desquelles on trouve un  certain accord dans la litterature  specialisee, il y a la 
suivante. Les raisons morales sont des raisons de dernier ressort, obligeant à se 
prononcer, a la differences d’autres types de considerations normatives (econo- 
miques, politiques, ecologiques...) qui attenden t toujours d ’etre mises en 
balance les unes avec les autres. Le jugem ent moral est tel que les arbitrages 
sont deja faits; les raisons de divers ordres doivent avoir deja ete mises en 
balance les unes contre les autres. Pour le dire autrem ent: on ne prononce pas 
un jugem ent sur le bien ou le mal, ou sur le juste et l’injuste, entre autres choses 
pour des raisons morales.

Cela confirme la difficulte de la réalisation d ’une exigence de prise en 
compte equilibree des raisons et des autres, en rappelant que si un  jugem ent
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apparaît comme un  jugem ent moral bien fonde a un individu, il lui apparaît en 
me me temps comme un jugem ent dont il n ’y a pas vraim ent lieu de devier pour 
des raisons autres que morale. P ar exemple, on n ’apercoit pas tres clairement 
pourquoi l’individu devrait accepter de réviser une partie de ses convictions 
morales (des lors que celles-ci lui apparaissent a la fois comme proprement 
morales et aussi comme s’exprim ant dans des jugem ents bien fondes), au nom 
d ’imperatifs politiques lies a la vie en commun sous des normes communes et 
dans le contexte d’institutions communes. C’est precisement pour porter 
remede d ’une maniere précise a cette difficulté que John Rawls a ete conduit 
a operer un  partage decide entre le domaine du bien et celui du juste. Mais 
l’am pleur des critiques suscitées par cette demarche m ontre que la tache 
n ’etait pas aisee.

1.2. R am ener à  l ’u n ité  la  d iv ersité  d es p r in c ip es  
in d iv id u ellem en t reconnus: la  te n ta tio n  ca tech étiq u e

Les individus peuvent a ttribuer de l’importance au fait d’etre traites les 
uns et les autres de m aniere egale au nom d’un  certain s ta tu t partage (par 
exemple, celui de personne, d’etre hum ain ou encore de citoyen). De s lors, 
outre les garanties proprem ent juridiques, les argum ents offerts en appui de 
ces garanties dans la vie publique ont une importance specifique. Or, les 
individus n ’accordent pas necessairem ent de l’importance aux me mes ressour
ces, parm i celles qui, en philosophie, sont citees dans le contexte de la 
justification des droits fondamentaux. Compte tenu  de la diversite de ces 
ressources, certaines frustrations apparaissent inevitables. Le point in teres
sant pour nous est qu’elles concernent non pas tan t la teneur des garanties 
juridiques, que le fondement de ces garanties dans des principes qui sont ceux 
de certains individus, mais non pas de tous.

C’est dans cette perspective qu’il serait utile de reflechir d ’une maniere 
critique aux diverses formes de catechisme moral et politique qui ont eu cours 
et se developpent encore. Dans ces productions répondant a des besoins 
sociaux exprimes, on peut habituellem ent suivre d ’une m aniere assez nette  les 
efforts pour persuader autrui, et se persuader d’abord soi-meme, du caractère 
juste  du tra item ent qui est reserve aux individus d ’apres les droits et devoirs 
fondam entaux tels qu’ils existent dans le monde reel. Cela peut passer -je vais 
ten te r de le m ontrer a partir d ’un  exemple, -  par un effort pour réaffirm er 
l ’identite nécessaire des prétentions legitimes des uns et des autres, et donc 
l’illegitimite des plaintes eventuelles qui tiendraient a des divergences imagi
naires sur les principes de base.
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Considérons donc le Catéchisme moral compose par André Lalande. (Petit 
catéchisme de morale pratique, „Bulletin de la société française de philosop
h ie”, Séance du 29 novembre 1906). Le texte et la discussion qui l’entourent 
constituent un  témoignage rem arquable de l’activité de philosophes engagés 
dans l’élaboration critique d ’un  code moral utilisable dans les établissements 
d ’enseignement public, et donc d ’insertion constructive d ’un discours moral 
dans un  contexte civique (ou „citoyen”, comme nous dirions aujourd’hui). Ils 
offrent aussi une perspective saisissante sur la tentation de la naturalisation de 
l ’ordre social juste  à laquelle sont soumis des philosophes qui recherchent 
avant tou t l’unité des point de vue moraux.

Le prem ier article disposait:
„La morale est l’ensemble des régles suivant lesquelles on doit agir et juger 

les actions”.
Réagissant a cet article, le R.P. Laberthonniére, membre de la Société 

francaise de philosophie, faisait rem arquer (p. 5):
„Il me paraîtra it nécessaire de définir d’abord la morale, non par ce fait 

qu’elle impose des ré gles d’action, ce qui lui est commun avec les ré glements 
adm inistratifs ou les lois, mais par ce fait qu’elle consisté en une certaine 
disposition interne, une inquétude de Pâme sans laquelle les réglés et la 
conformité extérieure aux réglés n ’ont aucun caractère proprem ent m oral”.

E t dans l’article 3 de ce catéchisme, il est précisé que les réglés de la morale 
sont des ré gles qui subsistent par elles-mé mes, qui sont „supérieures a l’E ta t”. 
Elles ne sont pas imposées par les gouvernants; en sens contraire, il revient au 
citoyen de veiller à ce que les gouvernants les respectent. Cela pose d ’emblée le 
probléme de la justification: comment rendre compte rationnellem ent des 
réglés imposées, des droits et devoirs qu’elles codifient? Comment rendre 
compte de l’évaluation qui est faite des ré gles publiques? Dans les débats qui 
eurent lieu en 1906 a la Société francaise de philosophie, ces questions étaient 
abordées en lien avec les thém es de la nature et de la nécessité.

A l’article 15 (au titre  III: Le bonheur), il s’agit explicitement de „néces
sité”: „Pourquoi doit-on se conformer aux vraies réglés morales? Parce que cela 
est raisonnable et necessaire pour vivre avec nos semblables”.

Parler de „nécessité” est assurém ent problématique, dans un contexte où il 
s ’agit précisém ent de guider l’action libre des individus. Mais ce qui est en jeu  
est en fait, trés vraisemblablement, le caractére acceptable ou inacceptable des 
situations dans lesquelles, respectivement, on respecte et on viole les ré gles 
morales. Ainsi, en réponse à la question „Qu’arrive-t-il à celui qui ne s’y 
conformé pas?” (art. 16; question dont l’intitulé méme m ontre qu’il ne pouvait 
étre question de nécessité au sens strict dans l’article précédent), A. Lalande 
(ou plutot, le catéchisme) répond, graduant les sanctions de la pure extériorité 
ju squ ’à la conscience intime:
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„Il peut étre condamne par les tribunaux ou puni par les autorités de qui il 
dépend. Il a contre lui l’antipathie et la défiance de tous ceux qui le connais
sent, meme s’ils ne valent pas mieux que lui; il a l’esprit trouble et mal a l’aise, 
parce qu’il se m et en contradiction avec son propre jugem ent”. Cette contradic
tion est explicitée dans l’article suivant, en relation avec l’im pératif d ’univer
salité: est en contradiction avec lui-meme celui qui veut pour les autres ce qu’il 
ne veut pas, quand il s ’agit de lui-meme. Ainsi, la sanction accompagne 
naturellem ent des obligations qui sont elles-mémes naturelles

Bien entendu, rien de tout cela ne va de soi. On aim erait dissocier, parm i les 
motifs de l’adoption d’une certaine règle de conduite, ce qui relève de la crainte 
de la sanction organisée ou „naturelle” et ce qui releve de l’acceptation de la 
regle en elle-méme, pour des raisons de principe.

Or, on peut constater que le catéchisme tel qu’il était associait véritab
lem ent a un repérage de „nécessités” naturelles des formes définies d ’ex
plication des droits et devoirs que les individus devraient accepter, en allant 
ju squ ’aux questions appliquées. Considérons ainsi la propriété. Dans l’article 
98, Lalande posait la question: „Que demande la justice a l’égard de la 
propriété?”’ et il répondait:

„Elle demande d ’abord que nous respections la propriété telle qu’elle est 
établie par les lois de notre pays, meme si nous nous efforcons d’en faire 
adopter de meilleures; elle défend par suite le vol et l’escroquerie sous toutes 
ses formes et a tous les degrés.

Ainsi, la morale vole au secours du droit de propriété sous la forme que lui 
donnent les lois du pays, avec toutes les inégalités qui en résultent; on peut 
meme dire qu’elle le consacre et l’affermit, en portan t a le respecter tel qu’il est 
fixé par les lois. Or, il y a évidemment un  pas a franchir, pour passer de ce qui 
apparaît „naturel” au respect des dispositions précises prévues par un ensemb
le de lois ou de codes qui auraien t pu étre différents de ce qu’ils sont, puisque 
leur origine est contingente et conventionnelle. La morale telle qu’elle est 
présentée invite a franchir ce pas, d ’une m anière qui crée l’impression d’une 
continuite totale entre le registre moral et le registre juridique.

A utre exemple (art. 110): „Quel est le devoir du citoyen a l’égard des 
autorites constituees? Il doit les respecter et collaborer spontanem ent avec 
elles pour faire régner l’ordre dans les rapports sociaux” -  l’inégalité de 
pouvoir entre gouvernant et gouvernés ne paraissant poser aucun probléme.

Le naturalism e qui prévalait dans l’identification des devoirs concerne tout 
particulièrem ent l’explication du rapport entre la finalité de la société et les 
devoirs des individus les uns envers les autres. Ainsi, l’article 104 reconnaît 
qu’il y a un  „but essentiel de la société”, qui est: „Le développement de la 
personnalité morale chez les individus qui la composent”. Ce but n ’est pas 
il entendre comme le but de tel ou tel individu s’associant avec d’autres; en
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effet (art. 105): „On ne peut pas dire que les hommes se soient associes en vue 
d ’un  but, puisque nous ne connaissons aucune epoque où ils aient vecu dans 
l’isolem ent” (argum ent que Pareto, vers la même epoque, agitait contre le 
contractualisme politique). La societe est decrite simplement comme „un fait 
que nous constatons, comme nous constatons la forme du corps hum ain” (art. 
105). Or, a ce fait peut etre associe un but, mais en un  sens que l’on ne peut pas 
suspecter de finalisme, car :

„Il faut entendre par lia, non pas les causes qui l’ont constituee, mais ce qui 
fait que notre conscience et notre raison en jugent desirables la conservation et 
le progres” (art. 106).

Ce rapide examen d’une discussion de philosophie appliquee autour de 
l’explication des obligations liees au regles peut nous rappeler la difficulte de 
discerner les registres d ’obligations, et de preciser le classement des differentes 
regles dans ces registres. Cette difficulte est particulierem ent im portante pour 
la philosophie des droits, dans la m esure où l’on y rencontre sans cesse la 
dualite de regles qui fondent des droits ou obligations au sens juridique, ou 
bien au sens moral.

Mais surtout, pour notre propos, il importe de rem arquer que l’ambition 
catachetique connaît la tentation d ’une reduction des points de vue moraux 
a l’unite, en ce qui concerne la structure de base de la societe. Si l’on suit cette 
demarche, une conclusion generale s ’impose. Quoi qu’il en soit des differences 
de richesse, de propriete, de pouvoir, les individus ne peuvent estim er qu’ils 
sont traites de m aniere inegale, ni que leurs convictions ethiques sont inegale- 
m ent prises en compte, parce qu’il devrait etre possible de les am ener 
a comprendre le bien-fonde des principes qui regissent leur vie. Ayant apercu la 
necessite de ces principes, ils devraient simplement en tire r  les consequences 
pour la formation de leur point de vue ethique sur le monde social.

1.3. L’effort c o n stru c tif  d es th eo r ie s  de la  ju stice  
et le  p rob lem e de la  p r ise  en  com p te des e lem en ts  des  

ju g em en ts  p erso n n e ls

Voyons m aintenant comment la preoccupation de l’egalite devant les 
principes se manifeste aussi dans un autre domaine, celui de la theorie 
generale et abstraite des choix collectifs. Exam inant les voies souhaitables du 
developpement de la theorie des choix collectifs, certains auteurs (en par
ticulier Marc Fleurbaey) ont propose un examen approfondi des raisons 
d ’abandonner le principe d ’independance initialem ent impose par Kenneth 
J. Arrow dans Social Choice and Individual Values (1951) -  principe qui 
impose que dans le choix social entre deux options, seules comptent les
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preferences individuelles (ordinales) sur cette paire d ’options. P ar principe, 
dans cette perspective, les autres elements des preferences ne comptent pas.

Parm i les raisons d ’abandonner le principe d ’independance, on trouve 
l’opportunite de la prise en compte de certains elements d ’information que ce 
principe in terdit de prendre en consideration. P ar exemple, le fait que dans tel 
etat, il y a un  individu qui envie un au tre  individu, alors que dans tel au tre  etat, 
ce n ’est pas le cas. Ou encore, le rang compare des options dans les classements 
de preferences des uns et des autres.

Or, la prise en compte publique de telles proprietes revient à demander aux 
individus d ’accepter d ’etre traites d’une m aniere qui depend de la comparaison 
de leurs caractéristiques et de celles des autres. Au contraire, si l’on s’en tien t 
au type d’information que perm et de tra ite r  le principe d ’independance, on 
peut considerer que le s ta tu t moral fondamental des individus se tradu it par 
l’egale prise en compte du point de vue de chacun, selon des modalités qui ne 
dependent pas de la structure des preferences des autres. Je  peux me dire: mes 
preferences sont prises en compte d ’une maniere que je peux accepter ou 
refuser, mais qui tradu it l’egalite de traitem ent, et qui ne depend pas du fait 
que j ’interagisse avec tel ou tel. De plus, mes preferences relatives à une 
certaine paire d ’etats n ’apparaissent pas à l’occasion moins importantes (à 
cause des preferences des autres) que telle autre composante de mes preferen
ces: cela est garanti parce qu’on impose que les preferences relatives à d’autres 
paires d’options que celle que l’on considere n ’im portent pas; mes preferences 
sur une paire d ’etats sociaux n ’en tran t en concurrence qu’avec les preferences 
des autres sur la même paire d ’etats, elles ne risquent pas d ’etre comptées pour 
rien à cause d ’un principe public précisant que, quoi qu’il en soit des preferen
ces de l’individu sur cette paire d’etats, celles-ci doivent s ’effacer devant des 
considerations qui concernent autre chose.

Pour des raisons de ce genre, on peut penser que l’attachem ent traditionnel 
à l’axiome d’independance chez les theoriciens du choix social n ’est pas sans 
rapport avec l’idee d’ egalite de tra item ent avec des garanties minimales de 
prise en compte du point de vue individuel (à travers l’egale position des 
individus au regard des principes qui gerent les choix collectifs qui les 
affectent, et la prise en compte intégrale, à propos de chaque question, du point 
de vue qui est le leur sur cette question).

On pourrait form uler des rem arques semblables à propos des reticences 
qu’avait exprimees Kenneth Arrow à propos du principe de la réintroduction 
de comparaisons interpersonnelles de bien-eître dans la theorie des choix 
collectifs: cela fait courir le risque, avait-il suggere, de nier la part d’autonomie 
des individus, d ’irreductibilite de leurs experiences à celles des autres. A la 
limite, si l’on s ’engage dans cette direction, on risque de reduire les experiences 
individuelles à des listes de qualités (à la m aniere de la reduction des individus
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aux qualites individuelles dans la perspective pascalienne sur l’am our terrest
re). Il me semble que ces rem arques renvoient a la difficulté suivante: si l’on 
fait dependre leur sort de la comparaison de certaines qualites chez eux et chez 
d ’autres, les individus se voient tra ite r  d’une m anière qui n ’est pas l’expres
sion d ’un  sta tu t moral fondamental, mais qui dépend du fait contingent qu’ils 
interagissent avec certains individus precis, ayant des caracteristiques elles- 
mémes contingentes. Globalement, la résistance a l’abandon du cadre trad i
tionnel de la théorie des choix collectifs, malgré les perspectives parfois plus 
prom etteuses qui se dévoilent si l’on consent à des affaiblissements des 
exigences originelles, s ’explique par l’attachem ent à une certaine vision de 
l’égalité que peuvent réclam er les individus au regard des normes qui encad
ren t leur vie commune.

2. Valeurs et intérêts personnels dans un contexte  
de pluralism e ethique

2.1. R ech erch e  de ré féren ces  g én éra les  e t n eu tra lité

L’éthique ne s ’intéresse pas seulem ent aux jugem ents eux-mémes, mais 
aussi aux raisons qui président à la form ation de ces jugem ents, aux a r 
gum ents qui les soutiennent, et aux formes d ’accord au tou r des jugem ents, 
des raisons ou des modalités d ’accord, voire, au sujet des conditions de 
possibilité (à trouver par exemple dans l’analyse du dialogue) d ’un  accord. 
L’accord à ces différents niveaux est dans chaque cas un exercice spécifique, 
et ce n ’est pas parce qu’il y a désaccord au niveau des jugem ents substantiels, 
p ar exemple, qu ’il ne peut pas y avoir accord à un  échelon plus fondam ental. 
Les preoccupations de la philosophie morale rencontren t inevitablem ent, ici, 
celles de la philosophie politique, compte tenu  du caractère politiquem ent 
dangereux (dans certains cas) des tensions morales au tour de la justification, 
et de l’u tilité politique potentielle de l’absence de telles tensions pour le 
m aintien de l’ordre public ou pour l’efficacité des politiques mises en suvre 
par les gouvernants.

P ar exemple, deux individus peuvent étre en désaccord autour de la vérité 
de l’énoncé: „La France est trop inégalitaire”, et pourtant, étre d’accord sur les 
réponses à apporter aux questions suivantes, dont ils pensent pas ailleurs 
qu’elles sont les bonnes questions à se poser pour former un jugem ent au sujet 
de l’énoncé précédent, parce qu’elles sont plus fondamentales:

(a) En France, certains sont-ils beaucoup mieux lotis que d ’autres?
(b) En France, chacun peut-il se nourrir et se soigner?
(c) En France, l’éducation est-elle d’égale qualité pour tous?
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On peut observer que ces questions renvoient à des tests empiriques, elles 
sont factuelles’ mais là m anière de préciser les critères precis à utiliser est 
influencée par des conceptions normatives sur le bien-être (par exemple autour 
de la question de savoir si les plus riches sont mieux lotis), sur la bonne 
alim entation et la bonne sante, sur la bonne education.

Dans cet exemple, ce qui apparaît fondamental, c’est une liste de questions 
detaillees, parce que celles-ci perm ettent de donner un sens à l’idee d ’inegalite 
sociale. Dans le cas des entreprises de justification de l’egalite dans la 
jouissance des droits fondamentaux, c’est au contraire l’enonce general qui est 
juge fondamental, parce qu’il exprime ce qui apparaît comme une verite sur des 
principes architectoniques comme la liberte ou l’egalite. Mais dans les deux 
cas, on observe que l’accord est recherche en changeant de registre, et en allant 
vers ce qui est juge le plus fondamental.

Chacun comprend que la definition de references communes doit m ettre en 
jeu  une certaine conception du dialogue ou de l’echange rationnel entre les 
citoyens. Cette dimension de l’ethique publique a ete exploree avec un soin 
particulier par Jürgen  Habermas dans Faktizitat und Geltung, dans les 
chapitre centraux portan t sur la derivation des droits de base. D’autres 
auteurs ont egalement insiste sur la connexion profonde entre la recherche de 
references communes et la prim aute du dialogue sur la confrontation: on peut 
penser, dans le domaine de la biopolitique, aux philosophies du consensus 
(chez Tristram  Engelhardt ou Anne Fàgot-Làrgeault notam ment).

En ce qui concerne le domaine particulier de la philosophie des droits, il 
y a une certaine ambiguïte dans les rapports entre la proclamation de droits 
généraux et la promotion du dialogue maintenu par-delà les divergences 
doctrinales. D’un cote, on renvoie a des valeurs plus générales, qui peuvent 
effectivement perm ettre de s ’entendre me me si l’on ne s ’entend pas sur les 
details. Mais d ’un  autre cote, on cautionne par avance un systeme juridique 
dont il n ’est pas exclu que certains aspects paraissent radicalem ent inacceptab
les à certaines personnes qui, pourtant, pourraient accepter les droits generaux 
proclames, selon certaines interpretations credibles au moins.

Ce probleme doit sans doute conduire à dissocier plus nettem ent deux 
ro les des droits fondam entaux proclamés. Là premie re de ces fonctions est de 
servir de médiation au dialogue en renvoyant à une s tra te  norm ative plus 
generale, opposable aux dispositions de detail à titre  d ’exigences minimales. 
Là deuxieme fonction serait de form uler par avance une légitimation du  
systeme juridico-étatique, en dem andant aux citoyens d’adm ettre que leurs 
differends su r l’in terp retà tion  des droits generaux proclames (leurs querelles 
su r ce qu ’ils veulent dire, sur ce qu ’ils impliquent) sont inessentielles, et ne 
doivent pas comprom ettre leur respect des autorites et des dispositions 
juridiques.
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D’un  point de vue purem ent politique, la deuxieme exigence peut paraître 
raisonnable. Compte tenu  des inevitables divergences d’interprétation, jusque 
dans le domaine des droits les plus fondam entaux (que l’on songe au „droit à la 
vie” ou à la „liberte d ’expression”, ou encore à la „liberte d’association”!), il 
y a certainem ent un espace à conquérir pour une argum entation strictem ent 
politique dont la conclusion serait la suivante: il est opportun ou appropriee, 
pour les citoyens, de respecter le jeu  des institutions deemocratiques et ses 
consequences, me me en presence de divergences radicales sur l’in terpretation 
des droits fondam entaux proclames (par exemple, à propos des „droits” 
mentionnes: en présence de divergences sur l’avortem ent et l’euthanasie, sur 
les facultes d ’expression laissees aux racistes, sur la libre constitution de sectes 
se dotant des modalites d ’un  controle etroit sur leurs membres). On pourrait 
en effet se ranger à ce point de vue pour des raisons diverses: m aintien de la 
paix civile, preeservation des conditions de la concurrence deemocratique plurali
ste entre les systemes de valeurs, etc.

En revanche, il est beaucoup plus probleematique de preesenter cette deu- 
xieme fonction comme une exigence proprem ent morale, qui concernerait 
l’adaptation ou le rem aniem ent des valeurs personnelles des individus. Cette 
critique a tte in t notam m ent l’idee, présente chez J. Rawls, d ’une revision des 
systemes de valeurs des individus prenant véritablem ent la forme d’un re
mplacement de certaines composantes de ces systemes par d’autres. Il est 
difficile d’eviter de se poser la question suivante: que se passe-t-il si, justem ent, 
ce qui se trouve admis par la collectivite est en contradiction avec ce que 
certains individus jugent extrêm em ent im portant d ’un point de vue moral? Se 
pose ici le probleme de l’inegal sacrifice demande aux individus, parce que la 
facilite avec laquelle ceux-ci peuvent accepter certains principes publics depend 
à la fois de la teneur des principes et de leurs convictions personnelles. Dans le 
cas où des choix legislatifs ordinaires en tren t en contradiction avec les valeurs 
profondes de certains individus, ne court-on pas le risque de faire rejaillir 
ju squ ’il l’échelon des droits fondam entaux le discredit qui, aux yeux de ces 
individus, a tte in t ces choix legislatifs? Il faut interroger les limites acceptables 
du desaccord, mais aussi, et sim ultanem ent, les risques que comporte la 
recherche de l’uniformite.

Les principes régissant les inegalites ont eux aussi un  sta tu t moral incer
tain. Certains auteurs ne se contentent pas de critiquer tel ou tel principe, mais 
a ttaquen t la notion me me de principes publiquem ent reconnus devant regir (et 
donc consacrer en quelque maniere) des inegalites socio-economique. Ainsi, 
Jocelyn Benoist, dans une lecture critique de J. Rawls, a vigoureusement 
defendu un subjectivisme integral, dans lequel se trouvent finalem ent legi
times des conseils habituellem ent tenus pour démodes („Soyez réalistes, 
demandez l’impossible!”, „on a toujours raison de se révolter”).
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Cette critique vise en fait toute „naturalisation” des inégalités sous la 
forme de l’acceptation d’une société „pesant sur l’individu comme une cont
rain te naturelle” -  une contrainte que viendrait struc tu rer la référence à des 
principes publics de justice sociale. Dans le démem brem ent de la théorie 
rawlsienne que propose J. Benoist, les inégalités sont appréhendées en term es 
de restrictions sur les pouvoirs des individus: il y a des lieux, des actes, des 
formes de vie qui existent et qu’ils ne peuvent connaître (c’était aussi la lecon 
principale d ’ Inequality Reexamined  d’Am artya Sen). C’est pourquoi les droits 
de propriétés, saisis ici dans leur antagonisme avec toute forme d’égalitarisme, 
sont au centre de l’aspect répressif de l’inégalité. Dé s lors, il importé que les 
individus ne se laissent pas seduire par des argum ents purem ent theoriques 
comme ceux que propose J. Rawls: il faut au contraire que chacun s’en tienne 
à son désir, qui peut s ’exprimer dans la revendication. Des formules comme 
„un ordre juste  d’inégalités” devraient dem eurer paradoxales: en réalité, j ’ai 
toujours droit à ce que l’au tre  a: „Ce qui est injustifiable en soi et pour soi est 
que je doive borner mon désir, là où la société semble offrir à d ’autres la 
possibilité de tels désirs [...]”, ce qu’atteste  selon l’au teu r le fait que „rien ne 
saurait supprim er cette expérience première de l’inégalité que constitue la 
contemplation des vitrines de Noél des grands magasins parisiens par ceux qui 
n ’en ont pas l’usage” (p. 115).

Si cette critique revenait à dire qu’il ne saurait y avoir de contrainte sur 
personne, elle nous ram ènerait en-decà de l’idée hobbienne du renoncem ent au 
ju s  in omnia. Son m érite est plutôt, à mon avis, de m ettre en évidence 
négativem ent le fait que la référence à des valeurs communes de justice (sur le 
modèle de la „conception publique de la justice” rawlsienne) n ’est pas for
cément la meilleure m anière de penser les limitations imposées aux individus 
par un ordre social. Il peut se faire que les individus acceptent une situation 
à la m anière d ’un  compromis à partir  duquel ils n ’ont pas le désir de chercher 
à provoquer un  changement. Il peut se faire que leur mode de vie soit à leurs 
yeux pourvu de sens et désirable, et la contestation, indésirable. Mais l’absence 
de contestation ne signifié pas nécessairement l’acquiescement à un  ordre 
social pense comme juste  dans son ensemble, et en particulier dans les 
inegalites qu’il comporte.

A partir  de cette critique, il me semble qu’on peut considérer la reven
dication d ’une m anière nouvelle. Non plus comme la m arque d ’un déséquilibre 
à éviter, qui serait comme contenu négativem ent dans le cas de figure d’une 
société juste  „bien ordonnée”, mais plutot comme le témoignage de l’impos
sibilité de tou t consentem ent principiel à l’inégalité. Continuant de cheminer 
dans cette voie, on pourrait dire qu’il n ’y a jam ais de raison que j ’aie plus ou 
moins que d’autres, en sorte que dem ander aux individus de se résigner à des 
inégalités instituées parce qu’elles sont justes, ce serait infliger un deuxième
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préjudice à ceux qui sont dejà leses. Ce qui m ’interesse est ici le point suivant: 
voila dessinee la figure d ’un  préjudice qui tien t a la maniere dont les individus 
sont traites sur la base de principes d’ordre ethique, et a cause du s ta tu t public 
de ceux-ci (dans la „societe bien ordonnee telle que la concoit Rawls).

2.2. La rech erch e  d ’u n e a ltern a tiv e  à  la  m orale

Une autre approche de la neutralité  dans la réference à des normes 
communes pourrait conduire à l’adoption alternative de differents„points de 
vue”, par exemple un point de vue religieux ou moral (appele à demeu- 
rer„prive”, separé de l’action publique) et un autre point de vue (typiquement, 
un point de vue„pragm atique”, refletant diverses„necessites” ou opportunités 
liees au bien public): cette separation recouvre souvent un  sophisme implicite, 
d ’apres lequel le point de vue du prem ier genre serait toujours par essence non 
pertinent (intégralement non pertinent) et devrait ceder la place a un point de 
vue du deuxieme genre. Dans certains argum entaires, la distinction est assise 
sur le fait que le prem ier de ces deux points de vue mobilise des jugem ents de 
valeur non demontrables, au tour desquels le doute doit subsister, et qu’il ne 
faut donc pas consacrer publiquement.

Or, dans la construction de compromis sociaux, cette separation concep
tuelle dichotomique et la conduite qu’elle inspire -  celle qui consiste, notam 
m ent pour les dirigeants, à „laisser (ostensiblement) leurs convictions privees 
de cote, ou bien à privilegier l’efficacite” par rapport aux options proprem ent 
morales -  reviennent finalem ent à favoriser l’elimination dans le debat et 
l’action publics de toute valeur ethique bien definie, si ladque ou universaliste 
soit-elle. De s lors que l’on privilegie certaines valeurs au detrim ent d’autres 
valeurs, il est assurém ent difficile de prétendre que l’on refuse d ’en trer sur le 
terrain  ethique, puisque l’im peratif general d ’im partialite dans la prise en 
compte des in térêts peut d ’emblee conduire à une critique ethique.

De plus, le soupcon est legitime, qui vise la possible resolution des doutes 
moraux par l’influence prédom inante des intérêts socialement et economique- 
m ent constitues dans la societe. La réference à des imperatifs collectifs 
supposes comme le progres ou l’efficacite (ou encore le developpement econo- 
mique) peut parfaitem ent servir à m asquer l’attention privilegiee accordee 
à certains des interets présents dans la societe, au detrim ent d’autres interets 
pourtan t egalement presents et non moins interessants.

Il faut bien observer que la conception sous-jacente de la neutralite  consiste 
à dire qu’il y a des domaines de l’action dans lesquels les convictions privees, 
par cela me me qu’elles sont celles d ’un  individu, ne doivent avoir aucune 
influence sur les decisions prises. Or, il s’agit d’une erreur, car certains



38 Emmanuel Picavet

éléments im portants de ces convictions peuvent tres bien ètre acceptables ou 
a tout le moins compréhensibles par des individus ne partageant pas les me mes 
croyances particulières. P ar la, on prive par avance certaines valeurs de 
l’opportunite de peser face à d’autres valeurs. Or, les valeurs qui sont ainsi 
exclues du débat sont typiquem ent les valeurs proprem ent morales, alors qu’il 
apparaît toujours„pragm atiquè”,„neutrè” et im partial de raisonner à partir de 
la minimisation des occasions de dispute (ce qui conduit objectivement a privi- 
léegier les groupes de pression suffisamment organisées et motivées pour se lancer 
dans des diputes dans l’arene publique) ou encore, de la résolution des disputes 
(ce qui revient a privilegier ceux qui les causent).

2.3. D e la  n eu tra lité  lib éra le  au re la tiv ism e p rescr ip tif

La logique de consensus liberal qui sous-tend la philosophie de la mon
dialisation éthique favorise l’expansion indefinie des techniques m oralem ent 
contestéees, en particulier dans le complexe bio-méedical. Or, cette logique de 
consensus liberal se marie apparem m ent a une forme definie de pluralisme. 
L’argum ent qui est juge décisif est, dans les grandes lignes, le suivant. 
Puisqu’il existe plusieurs systemes de valeurs, souvent antagonistes, il serait 
arbitraire  de choisir l’un  de ces syste mes de valeurs de préférence aux autres; 
on en vient alors a l’une des theses suivantes:

(a) il ne faut donc rien interdire au nom d’un système de valeurs par
ticulier;

(b) il ne faut donc rien interdire au nom d’un syste;me de valeurs particulier 
au tre  que celui qui résulte d ’ une exposition aux autres systemes de valeur- 
sqparticuliers, a la faveur d ’un  compromis capable d ’éviter les conflits.

La premie re the se est difficilement acceptable, parce que l’absence d ’in te r
diction n ’a pas, par essence, un s ta tu t moral exorbitant par rapport a la 
reflexion ethique, qui la m ettra it par principe a l’abri: elle ne peut etre que 
l’expression de valeurs particulières. La seconde thèse est déclinee par H. 
Sakamoto dans l’idiome politique du m ulticulturalisme, dans le cadre de la 
lutte contre ce qui est décrit comme l’ideologie occidentale declinante et 
nefaste des droits de l ’homme et de la dignité humaine.

L’argum ent consideré paraît cependant irrecevable sous de telles spécifica
tions, d'abord parce que le choix de ne pas interdire est un choix eéthique parm i 
d ’autres; rien ne dit qu’on doive lui donner une position préem inente en vertu  
de laquelle ce choix s'im poserait en l'absence de raisons speéciales de demander 
l’interdiction; ensuite, parce que l’impossibilite presumée de ten ir compte des 
convictions ethiques de rèfèrence des uns et des autres (si ce n ’est a l’echelon 
du simple débat, sans garantie d ’effectivite a l’echelon des normes) ne vaudrait
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que s’il s ’agissait de concrétiser intégralem ent l’une ou l’autre des conceptions 
compréhensives en presence. Mais il se trouve simplement que telle n ’est pas 
l’unique m anière de se représenter la „prise en compte” des convictions 
ethiques en presence. On peut s ’interesser aussi, par exemple, au cas dans 
lequel un  systeme juridique, sans refleter fidelem ent aucun systeme de convic
tions particulier, est cependant tel qu’il ne comporte rien d ’absolum ent 
inacceptable pour aucune des parties. Cela passe habituellem ent par l’auto
risation de certaines choses et l’interdiction d’autres choses. Il est m anifes
tem ent arbitraire  et inapproprie de raisonner comme si la prise en compte 
signifiait toujours la concrétisation integrale, dans les normes publiques, d ’un 
syste me de pensee a la fois particulier et englobant. C’est m enager un  triomphe 
trop facilement obtenu, et un  s ta tu t exorbitant qui n ’a pas de raison d ’etre, 
a l’ethique englobante d’un ultra-liberalism e politique et economique, en 
negligeant des coûts reels tels que les pertes de dignite ressenties par certains 
individus lorsque la loi devient trop permissive à leurs yeux.

3. L’égalité des chances dans la remise en cause des 
principes publiquement reconnus: perspectives pour 

la theorie politique

3.1. L es ch a n ces  eq u itab les  dan s la  co n te sta tio n

Pour cette raison, il faut examiner l’effet differencie de la dynamique des 
droits liberaux sur la satisfaction des preferences essentielles des individus, 
selon les convictions ethiques de ceux-ci. Cela conduit a l’etude des chances 
equitables de contestation des droits controverses.

Il faut en effet etudier d ’un point de vue norm atif les chances de contes
tation efficace ouvertes aux mecontents. La them atique de l’egalite des chances 
des individus dans la contestation efficace des normes publiques conduit à se 
poser la question suivante: dans quelle mesure le compromis social finalem ent 
a tte in t a propos de questions controversees depend-il des positions initiales de 
force ou de faiblesse des acteurs sociaux dans la societé? De ce point de vue, on 
doit souligner que l’ethique de l’„attenuation des tensions” comporte une 
dimension tacite inegalitaire, puisqu’elle revient a donner une sorte de privi
lege a ceux qui sont capables de creer des tensions pour demander ensuite leur 
resolution.

En bonne theorie democratique, dans des domaines où il n ’y a pas de 
consensus ethique, il n ’y a pas non plus de dictateur im posant de l’exterieur un 
point de vue defini. De s lors, c’est seulem ent par l’influence sur les autres (leur 
propre influence, ou celle de gens qui pensent comme eux) que les individus
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peuvent espérer voir triom pher leur cause (ou du moins, la voir servie a un 
certain degré). Pour les individus qui ne disposent pas d ’un  large accès aux 
medias, le vote reste le principal canal d’expression sur les sujets de société; or, 
sur des sujets réputes„tèchniquès” (comme ceux de la bioethique, de l’environ
nement, du contrôle étatique des sectes et des religions...) l’offre ideologique 
des principaux partis est peu separable d ’au tres enjeux politiques, en sorte 
qu’il est difficile de s’exprimer par le vote spécifiquement sur ces questions. Il 
y a alors une répartition a priori peu inéquitable des chances d ’influer sur la 
decision. L’inequite se renforce avec l’éloignement des centres de decision ou 
de conseil: pour cette raison, on peut è tre  réserve devant les appels a la creation 
de comites d ’éthique mondiaux sur des sujets spécialises. Ces reserves concer
nen t au prem ier chef les questions pour lesquelles une grande porteée sym
bolique s ’attache au fait que quelque chose soit „interdit quelque p a rt” car 
alors il apparaît im portant de prèserver les possibilites réeelles, pour les 
individus, d ’obtenir ce type de succès.

3.2. La seg m en ta tio n  eth iq u e

En consonance avec le debat contemporain sur le m ulticulturalism e, il est 
necessaire d ’évoquer les enjeux, en term es d ’égalite et de chances equitables, 
de la segmentation éthique des sociètes m arquees par les formes avancees de 
libéeralisme.

L’un des problèmes redoutables auxquels fait face aujourd’hui la theorie 
politique est en effet le suivant. En voulant assurer l’unite ou la cohésion d’une 
sociète politique, on est tente de privilegier un  modèle unitaire, dans lequel 
l’existence de relations particulières privilègiees entre certains citoyens (de 
nature  culturelle, religieuse, etc.) ne peut a elle seule justifier la constitution de 
sous-communautes distinctes (ayant leurs règles propres) et pas davantage, le 
developpement de formes de vie qui se situeraient en marge de ce qui est posé 
comme adequat, au nom de la volonte commune et dans le respect des libertes 
de base, pour l’ensemble du peuple. Or, les divisions ont parfois une base 
eéthique (comme on le voit dans les oppositions si tranchéees qui entourent 
aujourd’hui des questions comme la pornographie, l’ethique biomedicale ou la 
consommation de drogue). Lorsque c’est le cas, les citoyens peuvent éprouver 
une réelle difficulte a „vivre ensemble”, et l’on peut se dem ander si la politique 
liberale ne devient pas simplement un  a rt de „se m ettre d ’accord pour ne pas 
etre d ’accord” (dans un  regime perm anent de m esentente) -  et peut-être, pour 
ne plus vivre vraim ent ensemble. L’égalite des chances peut etre compromise si 
les individus, a cause de leurs convictions éthiques, se trouvent dans l’impos- 
sibilite d’em brasser certaines carrières.
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Dans ces conditions, loin d ’apaiser les tensions, la volonte de trouver des 
normes communes risque de les accroître, car elle cree un enjeu social dont là 
conquete divise profondement les citoyens. Là victoire d’un camp sur les autres 
impose un prejudice reel à une partie des citoyens, et cela peut se concrétiser 
à l’echelon de là vie là plus ordinaire (par exemple, à travers l’exposition à là 
violence ou à là pornographie à là television, ou à travers là prise de contact 
avec des pratiques medicàles que l’on desapprouve).

P ar consequent, il y à lieu de reflechir aux m erites eventuels de strategies 
par lesquelles on tolererait une plus grande differenciàtion des normes regis- 
sant les pratiques dans les contextes sociaux, en fonction des convictions 
ethiques (plutôt qu’en fonction des appartenances communautaires) des in 
dividus. L’invention de „parois” ethiques dans les institutions, chose à là fois 
dangereuse et desirable, pourrait prendre pour mode le là differenciàtion des 
roles civils et militaires dans l’ancien „service national” en France, apres là 
reconnaissance et là validation legales de l’objection de conscience. Cet exemp
le peut venir rappeler qu’il est possible d ’organiser là coexistence et l’expres
sion separee des convictions dans les institutions, d’une m aniere qui ne me ne 
pas au conflit et qui, me me, s’avere capable de résoudre d ’anciens conflits (en 
l’occurrence, ceux qui etaient lies à là pratique sauvage de l’objection de 
conscience ou à diverses formes d’insoumission). On peut estim er que là 
m anifestation institutionnelle du desaccord, assortie d ’options individuelles 
ouvertes au  choix, est preferable à un  regime perm anent de confusion sur les 
enjeux, de m esentente et de proclamation factice de principes autour desquels 
l’unanim ite devrait se faire.

3.3. P rob lem es de l ’ex p ertise  é th iq u e  dans la  so c ié té
p lu ra liste

Ces observations peuvent conduire à envisager le ro le de l ’expertise éthique 
d ’une m aniere qui s ’ecarte quelque peu de là maniere de voir là plus repandue. 
Bien souvent, on pense que les comites publics d’éthique ont un ro le à jouer en 
m àtiere d’expertise, de m aniere à eclairer là décision publique (par exemple, là 
preparation de projets de loi, et un  vote au parlement). Toutefois, l’expertise 
concernee est rarem ent du type de l’expertise sur des questions ethiques que 
pourrait delivrer un  groupe de specialistes reconnus de la philosophie morale 
ou de disciplines normatives voisines (des specialistes auteurs de contributions 
au domaine). Le mode le le plus frequent est celui d’une activite qui comporte, 
entre autres choses, deux composantes centrales: une part d ’expertise pro
prem ent dite, celle-ci e tan t assez diversifiee (synthese des connaissances, 
clarifications philosophiques, synthe se de l’e ta t de l’opinion en general et dans
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les familles de pensée), et une part de représentation des opinions des familles 
de pensée ou des traditions en présence, de m anière à valider un  consensus 
apparaissant comme un  compromis, et proposeé aux autoritées publiques. P ar
fois, on sait qu’il n ’est pas possible d ’obtenir un tel compromis; mais précisé
m ent, cela est alors vécu ou décrit comme un échec, plutot que comme un 
resu lta t normal.

Or, un  léger changem ent de perspective est possible, et meme recomman- 
dable, si l’on tien t compte des faits suivants;

(1) la pratique de l’expertise s’accompagne souvent d’efforts de persuasion 
liés à la promotion d ’in téréts propres aux leaders des domaines concernés (qui 
seuls detiennent certains elements des connaissances necessaires au develop- 
pem ent d ’une expertise);

(2) il est possible que, pour des raisons contingentes (tenant en particulier 
aux difficultés de la formation d ’une action collective), certaines valeurs 
morales trouvent moins à s ’exprimer que d ’autres types de valeurs dans le 
debat public.

Ces observations conduisent à privilégier un  autre modèle de l’expertise 
éthique, comme expression sincere et caractérisation claire du dissentiment, 
lorsqu’il existe des divergences éthiques fondée sur de bonnes raisons comp
réhensibles par tous (meme par ceux qui ne choisissent pas de leur donner une 
grande importance). Donner plus de poids à cette dimension du dialogue (par 
rapport à la recherche de consensus) apparaît comme un  moyen de corriger 
l’inégalité des individus face aux risques de frustration de leurs valeurs 
personnelles les plus profondes. Cela revient à donner plus de voix à ceux dont 
les valeurs, par malchance, ne codncident pas avec les intérêts financiers et 
professionnels les plus influents dans la société. Il faudrait donc privilégier le 
mode le de la discussion m enant à un compromis, ce compromis n ’annulan t par 
les divergences de vue, et ne privant pas de pertinence les efforts de remise en 
cause ultéerieurs lorsque le moment semble venu pour faire avancer ses propres 
idées. On peut, dans cette perspective, ten te r de dissocier l’expertise éthique de 
ses racines historiques dans l’idéologie de la recherché de consensus (faisant 
apparaître la minimisation des conflits avérés comme un im pératif absolu et 
une valeur en soi).

3.4. R ed éfin ir  le s  in tér é ts  com m uns?

Si l’on renonce (à cause des divisions éthiques insurm ontables) à l’idée 
d ’uné„conception publique de la justice” qui comprendrait des préceptes 
substantiels, et si l’on ne veut pas se résigner à l’idée d’une lutte sans foi ni loi 
(ou avec trop de foi) entre les visions du monde, il semble approprié d ’attribuer 
aux instances publiques deux taches essentielles:
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(a) preserver des conditions equitables pour la concurrence entre les 
conceptions ethiques rivales dans la societe (autour de l’enjeu que constitue la 
definition de normes communes); cette fonction est en partie remplie par la 
concurrence electorale, mais on peut penser que l’organisation collective du 
dissensus, et du compromis tem poraire fonde sur la connaissance commune du 
dissensus pourrait jouer un role plus im portant, se substituant dans une 
certaine mesure à la quete du consensus, et favorisant le developpement 
d ’institutions de dialogue et de debats publics regles;

(b) assurer des garanties minimales aux individus contre les effets nefastes, 
dans leur propre vie, du triomphe de conceptions ethiques qui ne sont pas les 
leurs. Il est clair que les „droits de l’homme traditionnel” jouent un  ro le à cet 
egard. Mais devant la montee en puissance des divergences ethiques per
m anentes et tre  s im portantes (liees notam m ent aux developpements des 
biotechnologies), il n ’est pas evident que ces garanties soient suffisantes; 
peut-etre doivent-elles etre completees par des dispositifs de separation et- 
hique perm ettan t aux individus de continuer à cooperer entre eux dans les 
institutions ou les organisations, mais aussi, de m arquer leur difference et leur 
refus de certaines pratiques. La montee d ’une sorte de „communautarisme 
ethique” peut assurém ent faire peur’ mais les dangers associes ne doivent pas 
servir à occulter les „torts” subis par les individus (ou du moins leur meconten- 
tem ent) du fait des divergences ethiques et de la consecration selective de 
certains principes dans les societes liberales.

Pour préciser les modalités par lesquelles l’E ta t peut assurer ces deux 
tâches, il est utile de situer la reflexion dans des conditions generales qui ne se 
réduisent pas aux„circonstances de la justice” comprises à la m aniere de 
Rawls, et qui couvrent les circonstances de la concurrence entre conceptions de 
la justice. Ce sont les circonstances dont il faut ten ir compte pour evaluer les 
moyens d ’assurer une certaine egalite de tra item ent des individus au regard de 
la satisfaction ou de la frustration, dans la vie sociale, de leurs valeurs morales 
personnelles.

On retrouve necessairement à ce niveau certains elements qui apparaissent 
habituellem ent dans les „circonstances de la justice” telles que les philosophes 
les enum erent: la rarete  relative des ressources, les faits de concurrence ou de 
rivalite, certains elements generaux de la psychologie et de l’economie hum ai
nes. Mais doivent aussi intervenir d ’autres facteurs plus specifiques, en 
particulier: l’impossibilite de donner suite sim ultanem ent à des pretentions 
issues de syste mes de valeurs antagonistes; les proble mes d’action collective 
dans la mobilisation au tour de certaines causes (surtout en presence de 
m anifestations de reprobation dans le reste de la population); les difficultes 
specifiques de la motivation personnelle en ce qui concerne la defense locale ou 
tem poraire de causes generales (à quoi bon interdire ici, avec les em barras que
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celà implique, ce qui se produirà de toute fàcon àilleurs?); là difficulte de là 
remise en càuse, pàr des àrràngem ents im pliquànt des tiers, d ’àrràngem ents 
dejîà conclus et im pliquànt ces tiers.

Conclusion

L’insertion des vàleurs morales dàns là vie publique pose des problemes 
profonds, qui tiennent en pàrticulier àux càràcteristiques propres des juge
m ents moràux, lorsqu’il s’àgit de concretiser l’egàlite de traitem ent. Fàce à ces 
difficultes, plusieurs àpproches philosophiques sont porteuses d’une sorte de 
deplàcement du proble me vers des principes generaux àcceptàbles màlgre les 
divergences ou vers des normes presentees comme „necessàires” pour des 
ràisons tenàn t à là nàture ou à là societe, ou encore, vers des conditions qui 
àppàràissent „nàturelles” àu theoricien. Ces differentes àpproches rencontrent 
des difficultes specifiques. Celle que j ’ài essàye de m ettre en evidence àu 
prem ier chef concerne le fàit que les individus peuvent à ttàcher une importàn- 
ce pàrticuliere ià là m àniere dont ils sont tràites dàns là vie publique, et en 
pàrticulier, ià là m àniere dont le tra item ent qui leur est reserve depend de 
principes qu’ils àcceptent ou dont ils contestent le bien-fonde. Compte tenu  de 
l’importànce des considerations de ce type, là theorie politique doit s’interesser 
non seulem ent ià là màniere de concretiser des exigences moràles precises dàns 
les institutions, màis àussi (et peut-etre d ’àbord) àux conditions politiques de 
là confrontàtion et du compromis entre les conceptions moràles dàns là sphere 
publique et dàns les orgànisàtions.


